
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
Vacance de poste 

 

un salarié qualifié à tâche manuelle (m/f) – CDI et 40 hrs/semaine 
 
Salarié qualifié avec DAP 
 
L’administration communale de Bertrange se propose d’engager sous contrat de travail à durée 
indéterminée et sur base des conditions du contrat collectif du personnel ouvrier un salarié qualifié avec 
DAP. 
Seront admis(es) à concourir les candidats luxembourgeois ayant des connaissances suffisantes des langues 
française, allemande et luxembourgeoise.  
Le candidat doit présenter un diplôme d’aptitude professionnelle (DAP - ancien CATP), avec la 
qualification d’installateur sanitaire ou similaire pour l’équipe des services industriels. Le candidat à 
engager devra être polyvalent et disposer d’une expérience en matière des raccordements eau et 
canalisation, tuyaux de canalisation, conduites d’eau etc. 
 
Les demandes sont à adresser au collège échevinal de la Commune de Bertrange pour le  14 janvier 2019 
au plus tard.  
 
Sont à joindre les documents suivants : 
 
1. Demande manuscrite 
2. Curriculum vitae détaillé  
3. Extrait de l’acte de naissance 
4. Copie de la carte d’identité / passeport 
5. Extrait récent du casier judiciaire n°3 
6. Copies des certificats d’études 
7. Photo récente 

 

Le collège des bourgmestre et échevins, 
Frank COLABIANCHI, Monique SMIT-THIJS et Patrick MICHELS 

 


